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ARTICLE 52

Supprimer les alinéas 3 à 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dérogations ici visées viennent porter un coup important au pouvoir d’achat de certaines 
catégories de retraités ; il est nécessaire que l’ensemble des pensions de retraite soient revalorisée 
de 0,3 % comme cela s’opérait annuellement avant 2019. Cette atteinte portée aux catégories des 
retraites moyennes est un message désastreux envoyé aux personnes âgées, qui ont contribué au bon 
développement de notre pays.


